
 

 
 

  
Nanterre, le 30 juin 2011 

 
 
 

Les nouveaux locaux de la police judiciaire et du groupement d’intervention 
régional des Hauts-de-Seine 

 

                                                   
 
 

Situé 33 avenue du Maréchal Joffre à Nanterre, ce bâtiment de 2 200 m² composé 

de cinq niveaux (3 étages et 2 sous sols) accueille exclusivement des fonctionnaires 

en charge de la lutte contre la délinquance.  

 

Depuis le 19 avril trois services travaillent dans ces nouveaux locaux : 

 

- le Service Départemental de Police Judiciaire des Hauts-de-Seine soit 87 

personnes ; 

- le Groupement d’Intervention Régional (GIR) soit 11 personnes ; 

- une antenne de l'Identité Judiciaire composée de 6 personnes. 

 

Il accueille également un service de la Direction Départementale des Finances 

Publiques (DDFiP) : la brigade des Quartiers Spécialisés, composée de 5 personnes. 

 

Le bâtiment a été aménagé en tenant compte des besoins spécifiques de la police 

judiciaire, notamment dans la circulation des personnes entre gardés à vue et 

victimes. 

 

Il dispose de 4 salles d'auditions sécurisées  situées au niveau des gardes à vue et 

intégrant la présence de l'avocat. 


